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« PROUESSES ENFLAMMEES » 

JONGLERIE DE FEU NOCTURNE  

 
 

1. Présentation 

a. Histoire  

A la nuit tombée, d’étranges phénomènes 
soudain, apparaissent, mêlant diverses lumières 
multicolores, de la danse, des flammes, des 
personnages de la nuit…. Le tout sur une musique 
tantôt calme tantôt endiablée aux couleurs des temps 
jadis… 

b. Nombre de participants 

5-6 musiciens (cornemuses, hautbois, 
percussions,…) 

3-4 jongleurs enflammés (bâton, cannes, balles, 
éventails,…) 

c. Durée  

Spectacle statique de ~40 minutes. 

• 30 min de préparation hors zone de spectacle.   

• 30 min après la prestation. 

 

d.  Les points forts 

Spectacle où dansent flammes et lumières sur 
une musique entraînante. 

Très bonne prestation pour conclure une journée. 

 
 
 
 
 
 

2. Détails techniques: 

a. Conditions lumineuses  

Spectacle comportant pyrotechnie et feu, prestation 
jouée exclusivement de nuit. 

Meilleur rendu si l’éclairage public est éteint. 

 

b. Loge et conditions matérielles  

Loges fermant à clef et à proximité des lieux de 
représentation. 

Lavabo et/ou douche. 
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3. PRESSE  

L’organisateur s’engage à envoyer à la troupe toute coupure 
de presse la concernant à l’adresse suivante : 

COLLIN Sylvain - Les Compagnons de l’Aurore 

25Bis allée de l’Ile de France 

31100 TOULOUSE 

 

4. COPYRIGHT  

L’organisateur est invité à utiliser les photos de la troupe disponibles sur le site Internet pour la 
publicité de l’évènement ou autres dossiers de présentation à la seule condition de mentionner 
clairement et lisiblement sous la photo le nom de la compagnie : « Compagnons de l’Aurore ». 
D’autres photos peuvent être envoyées sur demande avec les mêmes closes énoncées ci-dessus. 

Les photos de la troupe sont la propriété exclusive des « Compagnons de l’Aurore ». 

Tous les morceaux que nous interprétons sont libres de droits. 

 

 

 

 

Cette fiche technique est valable pour une programmation du spectacle dans le cadre de la 
saison culturelle 2011 - 2012 (avril 2011 – octobre 2012) ; elle sera annexée au contrat.  

Pour réserver ce spectacle, merci de nous contacter, et de nous renvoyer ce document daté, 
signé et précédé de la mention « lu et approuvé ».   

 

 

 

Date et signature de l’Organisateur  

(Nom et prénom du signataire) 

 


